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• Diriger le client vers l’urgence ou 
aviser le médecin requérant 

Dans un délai de 24-72 heures ouvrables: 
• Faire l’évaluation initiale 
• Vérifier la présence de contre-indication à l’application du protocole : 

o Suspicion d’arthrite septique (douleur intense, difficulté à bouger, rouge, gonflé avec épanchement) 
o Température > 370C 
o Syndrome infectieux (diaphorèse intense, frisson, anorexie profonde) 

Sédimentation et CRP normaux? 

Oui  
(les 2 sont normaux) 

Non  
(1 ou les 2 sont élevés) 

• Demander une consultation en médecine interne 
o Si monoarthrite (1 articulation): Délai < 72 heures ouvrables 
o Si oligoarthrie ou polyarthrite (≥ 2 articulations): Délai < 4 semaines 

*Si pas de plage horaire de disponible contacter l’interniste de garde 
• Procéder à la réévaluation du client lorsque les délais ne sont pas respectés 

et au PRN  
• Appliquer les prescriptions du spécialiste (au besoin) 

• Procéder à la fermeture du dossier de l’accueil clinique et acheminer 
un résumé au médecin requérant 

Présence de contre-indication(s) 

Absence de contre-indication  

 
ACCUEIL CLINIQUE SUD 

MÉDECINE INTERNE 
MDI : MONOARTHRITE SANS SUSPICION D’ARTHRITE SEPTIQUE 

MDI  :  OLIGOARTHRITE / POLYARTHRITE 
 

• Le soulagement de la douleur doit être assuré par le médecin requérant 
• Le médecin requérant prescrit les prélèvements suivants pour le lendemain :  

ALT, FSC, sédimentation, acide urique, CRP, bilirubine, créatinine, facteur rhumatoïde,  
glycémie  

 


